
 

 

> AUTORISATION PARENTALE 
(à remplir obligatoirement pour les -  de 18 ans à 

partir de 15 ans) 

 

Je soussigné : …………………..………………………. 

Autorise : ………………………..………………………. 

A participer à la « Montée de Vaitavere » 

 

Fait à……………… le………….. Signature 

 

 

> INSCRIPTION 
� Equipe  � Individuel 

� Homme � Femme � Mixte 

 

Participant n°1 

Nom :…………………… Prénom :………………………… 

Date de naissance :………………………………………... 

Adresse :……………………………………………………….. 

Mail :…………………………..N° Licence :……………….. 

Je m’inscris pour le……. � VTT � Couse à pieds  

 

Participant n°2 

Nom :…………………… Prénom :………………………… 

Date de naissance :………………………………………... 

Adresse :……………………………………………………….. 

Mail :…………………………..N° Licence :……………….. 

Je m’inscris pour le……. � VTT � Couse à pieds 

Je joint la somme de :……………………… 

� en espèce � en chèque à la Fédération des 

Jeunes des Associations de Punaauia 

 

 

Samedi 13 avril

                     

Parcours de 6,100 km

Vtt/Course à pied 

 
Fédération des Associations des 

Jeunes de Punaauia 

 

Contact : 24 34 64 / 24 58 84 

Mail : fede.ajp@gmail.com  

 

 

Samedi 13 avril 

                     2013 

Parcours de 6,100 km 

Vtt/Course à pied  

 



 

Départ 

Arrivée 

REGLEMENT 
La Fédération des Associations de Punaauia 
organisent la 2

ème
 Edition de la «Montée de 

Vaitavere» à Punaauia, le Samedi 13 Avril 2013 à 
partir de 07h00. Pour tout renseignement, veuillez 
nous contacter au 24.34.84 ou 24.58.84 
 

ARTICLE 1: L’EPREUVE 
Il s’agit d’une course contre la montre individuelle (à 
pied ou à vélo) et par équipe constituée d’un coureur 
et d’un cycliste en vélo équipés de freins (VTT ou 
COURSE). Le départ est donné toutes les minutes. 
Cette épreuve est ouverte aux licenciés et aux non 
licenciés. L’épreuve est ouverte à toute personne 
majeure et au mineur de 15 ans et plus, une 
autorisation parentale et un certificat médical. L’année 
de naissance sera prise en compte au 1er janvier de 
l’Année, en cas de litige, une pièce d’identité sera 
demandée. 
Chaque concurrent effectue la totalité du circuit dans 
la discipline choisie à l’inscription. Donc, durant 
l’épreuve le cycliste ne peut pas devenir coureur à 
pied et inversement. Le coureur et cycliste porteront 
un dossard remis avant la course.  
Toute fraude entraînerait la disqualification de 
l’équipe, les accompagnateurs sont interdits. Tout 
compétiteur surpris à être aidé de quelle que façon que 
ce soit sera immédiatement disqualifié. Des 
commissaires de course seront présents sur le parcours 
pour contrôler le respect du règlement.  
 
ARTICLE 2: PARCOURS 
Le départ s’effectuera devant le panneau stop situé 
sur la route intermédiaire de la route des plaines côté 
montagne 
L’arrivée se situe au dernier bassin d’eau de 
Vaitavere 
Total du parcours de 6,100 km 
ARTICLE 3: HORAIRES 
Le premier départ est fixé à 07h00. Les autres départs 
s’échelonnent toutes les minutes. La liste des partants 
inscrits et les horaires seront affichés la veille de la 
course à la Fédération des Associations de Punaauia et 

les concurrents en retard partiront en fin de liste. 
ARTICLE 4: CERTIFICAT MEDICAL 
Le concurrent qui s’engage doit joindre un certificat 
médical de non contre-indication à la pratique de la 
course à pied ou du vélo en compétition datant de moins 
d’un an pour les non licenciés ou d’une licence sportive 
(copier le numéro lors de l’inscription). 
ARTICLE 5: INSCRIPTIONS 
Les inscriptions se feront à la Fédération des Associations 
de Punaauia, situé à Outumaoro près de l’école 
MaehaaNui. 
Montant de l’inscription : _3000 frs en équipe 
               _1500 frs en individuel 
 
AUCUNE INSCRIPTION LE JOUR DE LA COURSE 

 
ARTICLE 6: ASSISTANCE MEDICALE 
La Fédération Polynésiennes de secourisme et les 
pompiers de la Commune seront sur les lieux. 
ARTICLE 7: SECURITE 
Les véhicules privés monteront avant et après la course. 
La sécurité routière sera assurée par la Police municipale. 
ARTICLE 8: RAVITAILLEMENT 
Au départ, un point d’eau sera mis en place. Un 
ravitaillement est prévu au 3ème kilomètre sur le parcours. 
À l’arrivée, un stand de ravitaillement sera approvisionné 
en boissons et en brochette de fruits frais. 
ARTICLE 9: ASSURRANCE 
La Fédération des Associations de Punaauia prend en 
charge chaque participant en cas d’accident lors de cette 
manifestation. 
Une assurance (M.A.E)………………. couvrira la 
manifestation. 
ARTICLE 10: DOSSARD 
Chaque participant sera muni d’un dossard mis à 
disposition par la Fédération des Associations de 
Punaauia. 
ARTICLE 11: RECOMPENCE 
Pour tous les arrivants, remise d’un Tee-shirt finisher et 
d’une boisson contre le dossard.  
Seront récompensés, les équipes et les individuels. 
Deux classements seront établis et les médaillés en 
équipe ne le seront pas en individuel:Classement en 

équipe:  
Les trois premières équipes (coureur + cycliste) au 

classement (Hommes/femmes/ mixtes) 
Classement individuel: 
Les trois premiers Hommes / Femmes en course à pied
Les trois premiers Hommes / Femmes cycliste 
ARTICLE 12: REMISE DES PRIX 
Revêtir le T-shirt des partenaires de l’événement avant 
de monter sur le podium. 
ARTICLE 13: RECLAMATIONS 
Tout point non prévu dans le règlement sera tranché 
par l’organisateur. 
 
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, CONTACTEZ

La Fédération des Associations des Jeunes de 
Punaauia : 24.34.64 / 24.58.84 
Mail : fede.ajp@gmail.com 

 

Parcours 

 

 

 


